
Sujet : Re: Permis de Construire n° PC 045-220-22-00002 - SAS NANCRAY ÉNERGIE SOLAIRE
à Nancray-sur-Rimarde
De : CLERMONTEL Alexis - DDT 45/SEEF <alexis.clermontel@loiret.gouv.fr>
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Bonjour, cela est passé chez nous en juin 2022. Pas de dossier loi sur l'eau, les conclusions
étant les suivantes :
Pour le volet EP :
- étant donné que les panneaux sont disjoints et perme ent de répar r de manière
homogène les écoulements et l'infiltra on;
- étant donné que le débit de ruissellement obtenu à l’état final augmente également de
4,2 %.
L’incidence peut être qualifiée de négligeable à l’échelle du bassin versant. Je pense que ce
projet n'est pas concernée par la rubrique 2150. Il faut toutefois être très vigilant sur
l'entre en des panneaux et de la parcelle vis-à vis du zonage en PPR du captage de
Nancray sur Rimarde. La règlementa on de l'arrêté de DUP doit donc être respecté mais
cela est pris en compte dans le PAC.

Pour le volet ZH, la prélocalisa on a été étudiée, la cartographie des habitats puis les
sondages pédo. Au final la parcelle est une zone humide selon le critère pédo mais ils
es ment que seul les pieu détruiront la ZH sur 373 m² cumulés donc pas de rubrique 3310.
Les mesures ERC et la jus fica on des surfaces sont acceptables.

Bonne journée.

Alexis CLERMONTEL
Adjoint au chef de pôle Gestion et Protection des Milieux Aquatiques - Chargé de mission eaux pluviales
Service Eau Environnement Forêt
Direction Départementale des Territoires du Loiret

131, Faubourg Bannier 45042 ORLÉANS
Tel : 02 38 52 47 44
www.ecologie.gouv.fr
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De :LEMAIRE Guillaume - DDT 45/SUADT/DUAT/PU
<guillaume.lemaire@loiret.gouv.fr>

Organisa on :DDT 45/SUADT/DUAT/PU
Pour :CARRIERE Thomas - DDT 45/SEEF <thomas.carriere@loiret.gouv.fr>

Copie à :COULON Pascale - DDT 45/SUADT/DUAT/PU
<pascale.coulon@loiret.gouv.fr>
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